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avoir circulaire de prix.

DEMANDES — Vo­
lailles vivantes de tou-
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MAGNIFIQUE VERGER
A VENDRE

on c’est qu’un conseil muni- 
diminuer la vitesse des véhi-

Agricole à P Expo­
tion de Québec

jue le Lauréatde la Mcdailled Or, 
née, est M. Amildas Hêtu, de 
e, Comté de l’Assomption. M.
près la nouvelle loi créant l’Ordre 

te Agricole sera le premier des 
i à porter le titre de Commandeur 
re tandis que les méritante de la

d’Argent porteront le titre 
rs et ceux de la Médaille de 
le titre de Chevalier.
utre circonstance ajoutera beau- 
plat à la décoration des Lauréats 
année. C'est la présence de tous 
tenants-Gou verneurs du Canada, 
ne de huit qui assisteront à la céré- 
e la décoration et qui même ont - 
de décorer chacun dix ou douze 
veaux lauréats. On conçoit tout 
ne révéleront ces fêtes grâce à la “ ■ 
simultanée de ces distingués per- 

3 qui probablement pour la pre- 
is se trouveront réunis en un seul
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ament et il est rare qu'on les prétende 
i pour les animaux.
orons par ailleurs, comment et de quoi 22 
re est construite, c'eet .pourquoi nous 
Are correspondant qu’il -devra prouver 
r son voisin à faire changer la cloture, 
un danger et une menace pour son trou-

(Suite a ta page 587)

MANUFACTURIERS DE PORTES ET CHAS­
SIS.—Vu notre outillage, nous sommes en mesure 
de fournir à notre clientèle des ouvertures telles 
que portes et chassis, finissage en bois à des prix 
et qualité défiant toute- compétition. Pour rensei- 
suche"” ydaSE#,”. & .. Estexor."

VOULEZ-VOUS JURE.—Demandes Oracle du 
manage, 10 cents, avec catalogue français; farces 
monologues, chansons, livres rates, curieux, magie. 
Ede. Hartman, 4836 Baint-Denis, Montréal, j.n.o.

“A VENDRE”
Aeneeux Shropshire» enregitré-. Veaux 

Ayrshires provenant de vaches qual fées pour 
le Livre d’Or. Renseignements fournis sur

S’adreeer aux RR. PP. TRAPPISTES.

Une ferme contenant 100 arpenta de 
terre, 2 arpents de largeur par 50 de pro­
fondeur, 80 arpents en culture et 70 en bois. 
Une sucrerie de 1500 érables et un beau 
verger de 700 pommiers réparti en huit 
variétés: Jaune, transparente, lowlands, 
raspberry; duchesse, wealthy, fameuse. 
McIntosh.St-Lanrenl d’Eté. Un joli cottage 
est construit avec garage sur cette ferme 
depuis deux ans. Cette propriété est 
avantageusement située à tro » milles de la 
ville des Trois-Rivières, et un beau chemin 
en ciment y conduit. Pour autres reuse » 
gnements s'adresser *

J.-F. PARADIS,
y 40 Ave Laviolette, Trois-Rivières.

quelques jours s’ouvrira à Québec 
ime exposition Provinciale. Aux 
de la Commission, Ton s'attend 
nifique succès pour cette année, 
tnt, tout est prêt et les divers Par c de l’Exposition sont remplis n 
tpacité, en particulier, le palais 
trie dont tous les lots, cette année 

ré de 236 sont louées. Le nombre 
tante agricoles est plus élevé que 
il parait que ta qualité des exhi- 
cedera en rien à n’importe quelle

n précédente.
le prépare plus spécialement à 
par des fêtes magnifiques la déco- 
as nouveaux lauréats du Mérite 
qui, d’apres le rapport des juges 
publié voilà quelques jours, sont

. armer Jgaegat TT AA.. 7

quelques articles du programme de 
ée du 9 septembre prochain, date 
Ebration des fetes du Mérite Agri- 7 g 
n arrivant au parc le matin de ce 
Lauréats nouveaux et anciens se * 
énadés par l’Harmonie de Sher- 
pii a été engagée pour donner des
durant les quatre premiers fours 

Kieition. Aussitot après l'arrivée 
méats, desrofficiels et des invités, on 
e drapeau de l’Ordre aux accents 
ifare; puis il y aura allocution de 
je aux lieutenants-gouverneurs par 
tant de ta Commission qui lest le 
; Québec. Ensuite, prendra place 
ionie de la proclamation des Lau- 
Il y aura ensuite parade des ani- . mat 
rimés sur ta plaza puis d’autres 
ms et ta distribution de quelques 
g du 9 mérite Agricole. Le Soir à 
y aura grand banquet dans le res- 
du Palais Central, puis pour ter- 
. journée, fête de nuit et illumina-
la plaza.
ogramme des autres journées de C 
lion ne sera pas moins intéressant t e “A 
a fête tous les jours. eemeen 
pris des dispositions cette armée 

te les communications de ta ville . 2& 
; soient les plus faciles possible.
ai concerne le tramway, le Quebec . 
promis de faire circuler 92 voit urea 
la semaine de l’Exposition. La 
sion a aussi pris des mesures pour 
m nouvel endroit de parquatge des 
biles. Enfin, la Commission a con- 
restaurateur de renom le grand 

nt du Palais Central où fous les 
i seront les bienvenus. e

MESDAMES—Poils et duvets superflus sont 
enlevés pour toujours per Gypsia, produit importé 
de Paris.” Employé par toutes les actrices. Ecri­
ves pour notice gratuite avec attestation French 
Beauty Products. Dept. R., boite poetale Times 
Square 184 New-York, U. S. A. 27-at-4-?-fs.P96

—armes 
mission généreuse. Pour conditions et renseigne- mente, cadiceer a La Cie Godbout, Limitie, “ 
Aime, Cté Richelieu, P. Qué. 27-at.-B-Ms

AGENTS, I Hommes, femmes, IIO. par jour fa- ___ __________________  
s cilement. Manufactures ches vous nouveaux FERME s _ __________ 1‘" famren aEoe: MF* ■ '
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Achetez etvendezparle moyen des petites annonces LA LOI POUR TOUS ======== 
‘-*- — 1 ro Nous croyons “T utiles a non eorreepondant»

mus-dos s8"dr"tFaale"s.F"aen" candcnn?plot.aRS"st.eO 
werre deeuz.amr.zsnernl-psuvcqqpreuisinFGpGcizstetk: : 
la sherre des nute. quant, le réglementation des vehicules" moteurs. teM’PPi pvaptdone de citer ces articles nous allons donner 

mde gros tnvnus dans par I aux muneipusiessont les Pouvoirs conféré» 2‘ils ne pavent rien à la Nous avoue dit précédemment que la corporation 
municipale ne pouvait pas passer aucun réglement avant, pour effet d’augmenter ou de diminuer la 
Vitense des automobiles sur les chemin» yubbcatrouvent sur leur territoire Voila >., i„; g

3209 . .F. T. IAP- luuxuaptu — Vi- ciw 
ou d une ville est Mitons S à imposer cette taxe 
ou cette licence. Le présent paragraphe ne s’ap- 
plique pas au véhicule automobile dont l’enrégis-

, trement est fait gratuitement sous l’autorité de 
1 article 9 de la présente loi. Cette taxe ou cet 
honoraire de licence n'est cependant imposé que

h par la cité ou la ville où est situe lé principal éta­
blissement dont le matériel roulant comprend 
ce véhicule automobile.

: o"Bunl emE“alpronsenrep.msezic?zel.durecta
TT================--------------------------------------------- «• que ce réglement laisse à l'usage de ces véhicules 

7e__ . • , „ eutomobilcs des rues qui leur permettent de tra-
R. R. BARRES.—Beaux jeunes cochets prove- : verser la municipalité, et pourvu que cette pre­

nant de sujets d’exposition aussi quelques livournes . mixtion et cet usage et la direction à suivre soit 
blancs 21.50 chacun Dr D. Boisclair. Ssspt’pës .. prieestouepur"tsnokncuér Pau des enseignes appro-

-------- :------ ’----- ----------—2------ :-----------=-------- . Article 61 —“ Nonobstant l’article 59, un conseil 
LIVOURNES BLANCHES C. 8.—Beaux jeunes municipal peut:
- w.---------------—-------------- 2—----- —T ^ Imposer une taxe ou un honoraire de licen. , 

l’an’prochain d un troupeau des pondeuses remar- ça sur les propriétaires de vénicules automobiles 
quables. $2. chaque. L. Arscott La Trappe, . «dont ceux-ci se servent pour exercer le métier de 
P. Q-, Qué.----------------------------------------27—2fs B cocher ou de roulier public, pourvu qu'une taxe
—-------------------------- ------- ------- --------------- —-------- .ou un hemoraire de licence semblable soit aussi

NOUS SOMMES ACHETEURS de 100 pou- a imposé sur les propriétaires d'autres véhicules 
lettes S. C. Leghorns blanches, 100 poulettes Wyan- a. en usage dans 1 exercice du même métier, dans la 
dottes blanches, âgées de 312 mois et plus. même municipalité. Le paiement de cette taxe
La Ferme de Volailles de Québec, 1151 Chemin à une munie palité ou l'obtention de la licence 

Ste-Fox, Québec.______ "arterro : Éerünkurareede nn.PNP. POWceRetd: sdizpenue:
: taxe de 1 obligation d'obtenir un enr6 ristrement et 

! une licence en vertu de la présente loi et de se con­
former à toutes les dispositions de la dite loi.

20, Faire des règlements pour localiser les 
postes d attente pour les véhicules publics, indi- 

“ quant 1 usage de ces postes et en rendre l’occupa. 
2 tion obligatoire, aussi pour établir et mettre en 

vigueur un tant du prix des courses que peuvent 
exiger les routiers publics, pourvu que oes regle- 

* ments s'appliquent à tous les rouliers publics dans 
. la mun - zalité, que le véhicule soit muni d’un 
" moteur ou soit à traction amunale;

“ 30. Faire des règlements concernant l’inspeo- 
‘ tion des taximètres employés sur les véhicules " 

publics transportant des passagers.”

- (Suite de ta page 586),. 
a preeorernn 
xol-B passer des regien “==" 

mumepanne pour e mir

Article 241 C. M.—“Quiconque est nommé à une 
" charge municipale et refuse ou néglige d’accepter 
“ cette charge en ne prêtant pas le serment d'office, 
“ eu refuse ou néglige d'en remplir les devoirs pen- 
** dant trois mois consécutifs, est déchu de plein 
11 droit de telle charge.”

Article 242 C. M.—" Si son refus ou défaut est 
■ H sans cause.il est en outre passible:

*' 1. D'une amende de vingt piastres, s'il s’agit 
“ des charges de délégué de comté, de conseiller 

■ " local, d'estimateur, d’inspecteur agraire, d’inspec- 
, “ tour d'arrondissement de voirie, de vérificateur, 

“ ou de gardien d'enclos public;
“ 2. D'une amende de trente piastres, s’il s'agit 

” de la charge de maire ou de conseiller de comté, et 
“ 3. d’une amende de quarante piastres s’il s'agit 
“ de la charge de préfet?'

DROITS DE PROPRIETE — (Réponse a J. A. 
B.).—Q. Je possède tous les terrains riverains d’un 
lac; mais je ne possède pas le droit de péché. Puis- 
je empêcher tout individu de passer sur mes ter­
rains pour aller à ce lac7

OFFICIERS MUNICIPAUX EN FAUTE (R*, 
ponse au même).—Q. Un officier du conseil muni­
cipal qui ne remplit pas son devoir après avoir 
prêté serment, peut-il être mis à l'amende?

tes espèces. Oeufs
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ei "que les municipalités -------- -usomounes sur les chemins publics , 

t.tsemozi A. mai» il y a de» cuzesento.M: gif segen- 
TSet goaeni. J a peer ici.
palité ne peut pas prohiber La première exception
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ins publies en bon etat de répa- contrôle; ou “ deuxième lieu, designer un chemin 
“tr “ r a mu. forer .de» aùtomXki ;Tn conesPuseramro^S

„= geuzndireni tostt../telohzeie, cochiretres. ire des relements et exoeption» os 
L-2fs. P17 sous peine d’une amende n’excédant pas vingt Maintenant, voici ce que disent les articles 60

• ■ Ig . ,________ g _________________ = ----- -——---- veg------- ---------------—----- Z--------------- — piastres pour chaque infraction. Nous avons dit et 61 de la Loi des Véhicules Automobiles.
agiro a vernp__Mrin 1.45 insdal ATTENTION! ATTENTION IDe belles et précédemment qu’une municipalité ne pouvait Article 60—Rien de ce qui est contenu dans

t S”SFa^ F^ bemsrommardnde"romenestould: srourssn.nordhrotr =... “hooseemlprdn cos.d.aniçpns OU .Ù
“e t.pon r mars “enue 5 PE Ytii, goûts et toutes les bourses. Conditions avantageu- 59 de la loi concernant les véhicules moteurs; autorité ayant charge d’un parc dans une cité*e”—"==***fr* soreoor”-., fxollsstca.sout.’sT.a:. 5.75o===.T2 s&issSiSrêiiSS

. AYENDRE.Tus enbeton Jetke.de.ripss ^«porttiond^^ : «tertre, pouRopar"sepsenneRs,.esorudton."orabM: : ecwF.”cG.SPNSrNL: rumeracde.reerdes"acue sent

snsermestoeeunso besersts.Pnomoden: eaurous DE UEURRE ET FROMAGE A "169 fzbonertnetzse ou autre ohnsge oueer spoussuctou.gsidt"“aue k leetsporimast ^la^roî Co fafibinfirc. B. te août, «fa Yoperculer aska" scane tpnzcnçonstsquz yo.cnrzzosu.netdçt.%? smacar: "got"ptezset tas”snlcntsqoauçaEosnozc?rrer%:
Cté Nicolet, P. R. B.-20 août, 4 fs. " à quelque titre que ce soit sur le chemin public; et le long de ces avenues;
---- 4--------•---------------------------- “ 2o. Décréter qu’un véhicule automobile soit “ 2o N’empêche un conseil municipal d'établir, 

51 Experience , - --------- r, r - ----------- “Belle terre de 100 acres " enregistré ou licencié et que toute personne qui " per règlement, que. pour en faire l’essai, des véhi- 
détails gratuits (récolte en foin cette année: 5,000 bottes) située à “ le conduit le soit aussi; - cules automobiles peuvent être conduits sur un
iation Valcourt. Padoue, le long de la route qui traverse à Sainte- *' 3o. Décréter qu’un véhicule automobile porte chemin public désigné, ou sur une partie de ce

F - -- - Angèle, à un mille de 1 église et de la station. Bon- “ une plaque ou la personne qui le conduit, un insi- " chemin, à une vitesse plus grande que celle per-
____  ne batisser. A vendre à. bon marché. Pour autres " gne, indiquant, par un numéro ou autrement, un " mise par la présente loi;"AsARREs DORNEMENT, arbrisseaux a fleurs, renseignements EerireA F jzear Blanchette, pire. “ enregistrement ou une licence ou un permis; ′ " 3o. N’empêche un conseil municipal d’une citéplants de neurs vivacen et de rhubarbe à vendre A Padoue, Çte. Matapédin, P. Q. 27-at-B.-2-fe, “4o. Réglementer ou prohiber l’urage des che- "ou d’une ville d’exiger, par reglement, que les

moitié mix liste de orix eratis M Savard, Dona- —a ad t r y------ y----------------- :-------- mi ns publics aux véhicules automobiles; véhicules de commerce et les véhicules de livrai-
ne «ma, que. P B-J fa 3 Sep. ST-BRUNO. PE CHAMBLY — A V milles de ." 5o. Réglementer ia vitesse des véhicules auto- “ son soient munis de dispositifs propres a empe.ans -------_____ —---------------- Montréal seulement. "Magnifique ferme. très " mobiles sur les chemina publics; cher le» piétons de rouler sous ces véhicules et

CHASSEURS.—Je " nd. ce 45360 renards Planche. »o! incomparable pour tous genres de " flo Statuer contrairement aux dispositions de “ réglementer l’usage de ce» dispositifs.tar’a’As semaines,"J pus enseigner a tout lec. culture terre riche, pas de roches. BAtissen esti- " la présente loi, concernant le» accessoires des ." 40. N’empeche un conseil municipal d’une cits leur de ce iournai comment le faire Ecrivez pour mées À,810,000. eau dans maison et ebatiments, véhicules automobile» et leur usage et concernant ou d’une ville d’imposer une taxe ou un honoraire
avol “Frealontma.nu W Hafley. Stputead, électricité dans tous les appartements, eave ci- “ la circulation des véhicules automobile» dans les " de licence sur tout véhicule automobile dont le
avoir renee«nem<nt» “I—“96a6-20-0-P06 montée, fournaise à air“chaud. Les agres agricoles • chemins publics, ni de la manière A modifier “ poids ajouté à celui indiqué par sa capacité, forme

’ - ch_________ ___________________ —2 au complet Voitures d’hiver, et d’étéattelages. • ■ l'effet de ces dispositions dans la présente loi; ’ un poids total qui dépasse douze mille livres, sile
: ^'^.^To^è^*^^ -----------—--------------- ------------------------------- ===..

’ pssprspasinero,"ssdsoendspittoetF zuraRCzasemepemne-e"CRat"pr"ggrç"a.do a OFUFS CT - -=-—.-.==
ar"edr"YoruxdacnsomLsroxpscot"enidd.a cidmm Fo"="sNO.*‘sin G. )— stlauc.rezr".Yshiculc.sutomobiledgrrtsmrtes: 

h merer yefcits", "bons us, —renne a VenDRE.—A TO mGee.de Quebee.a 1846 McGin Str.. Montreal, 30jt.l2f,.P57 ?erre"%“"Eosopour“ittFmaon tuares.er Sire
COUVENT DE SAINTE-MARTINE — Cours ‘nmpsoerk Pul", Ancienne,Joetr.Bs Pcomplet d’enseignement ménager. Préparation aux “amp’hY: “ — ,

diplomes d’enseignement anglais et rangair et au TERRE A VENDRE - Terre A vendre à st.: dipdome d’enseignement meeer.. Rdexaue Jerome, far la riviere du Nord, tria bien batiedes S& Noms de Jésus et de Mare, touar ne tout couvert en télé galvanisée, grange-étableEaet: 5: P “ td munie d’un silo et d’un charriot a fumier, très spa-

ECONOMISEZ DE L’ARGENT en feirent vos gem; poum„shep"EzRærxe enveXtonraonchsritosn , 
constructions en béton.. Vous trouverer toujours dans un ensemble le plus commode, et 150 arpente 
Su^mecten. e?^id^nt’çomitrùit.^ Ae.kerosont.CO corcitures paudero-he.7Otis"a co Porineur., «ario Guertin, entrepreneur de Ornent, SLCuil- 2,000 crabier avec chaudières et çhajwneaux et — 8

fi laume Co Yamaska, P. Q.____________ 355 evaporateur moderne, bon pour 30 gallons par jour: .MP “,,′“
t n " 1 ~ balance du terrain en raturage. Prix: $9.000. cochets. Erocurez YOus YPS rpronucur Pour

ENGIN A VENDRE—A condition exception- Max. Filion, Station Filion, C.N.R., B.P. La • an prochain d un troupeau des pondeuses remar 
,ement avantageuse un engin stationnaire de 3 for- Boucane, P. Q. B.13 at—4fs. qahled M chamne- —Arscott Le Trapne-
ces, avec pompe refoulante. S’adresser al Capt.
Gedeon Lajoie. «6, Av; Bégin. ′

T 3-sept.-2-3-f-Po5 _____________________

rents Vendeurs 
Sérieux

mandés Immédiatement
districts où nous ne sommes pas repre. 
niés, pour la vente d’arbres fruitiers

et d’ornements, etc:
cire et marchandises exclusifs. 600 
d’arbres fruitiers et d’ornementation: 

Etablie depuis MO ans TT 
w an gérant

lham Nursery, Co.
NTO, - - ONT
Catalogue adressé sur demande.

R. Un individu qui est propriétaire d'un terrain 
peut empêcher toute personne d'y passer sans sa 
permission.

Au point de vue pratique, nous conseillons à notre 
correspondant de placer des affiches défendant de 
passer sur ce terrain. Du moment que ces affiches 
seront bien en vue, nous croyons que toute personne 
qui se permettrait de violer le droit de propriété 
pourrait être poursuivie en conséquence.

Rien n’est fatigant, si c’est 
fait de bon cœur.

======= GUNN, LANGLOIS A 
Co„ Limited, Montréal.

SERVICE PROMPT.—Pour vos impressions de 2 w.MEPREEni keuremo.spnndeend voneiR

tomes lem murygz.cmm
■ ==-=% ===== ========= ======.
: smmreeremë Tno Atom....-.- srt *.--=."" ”* “ "“" Caraussnrc.M.—"Ouromour smtnomma..
“2 , , -d.-------- , :--------- anglaises. Prix pour les vendre. Renards noire - PAR AALEI
s 254.7 Sans, culotte, argentés. Sacher nos prix event d’acheter ailleurs. fou S es III-"-

‘ aUmTEpoperM.z.ERUNN"SSwvAmPEs"EC is"loree: Eoes For andrurYarm. so"pepdn.‘FIs Avocat texstree de Brevets p Unsenieu» çnt es, provenant du surplus de 1 armée. Catalogue, - • . . _ 70 WAL Se W EUE*
- sur demande. -Vanasse, Timitts,2%4.o"p‘ REINES ITALIENNES PURES 83-34 ABEn- 

Notre-Dame. MontréeL______ î7-at-12-6-r».-P05 LES A LA LIVRE.—Apres 19 ans de sélection
8-», '*,'" 7 " ~ V dans le» reines d’abeilles nous sommes parvenus à

. PIECES DE RECHANGE.— produire des reines de grand choix, belles, prolifi-
-Me, Toujours prêts à voue fournir toutes ques et grosses recolteuses de miel. Cette année la

,5 tes parties de réparations (pièces mère de noss jeunes reines a M* importée du célèbre
-=-%, neuves ou usagées au plu- I as prix apiculteur Sertioni, de Milan, Italie, elle nous

*“’ ta et convenant à toutes marques coute $200.00 a un superbe record; le» faux bour-
ELATOS d’automobiles. Automobile Limi- dons qui f condent nos reines sont de grande seleo-
“fos * *2 Sunguinet MOiso" 28” Au drozinee: 14 10, ,L“: 10* 25,8L1

-—- ' ' ABEILLES A LA LB9.— Paquets de une livre avec
rathes p— wl "ce reine, $3.75 le paquet, deux livre» avec reines,t s"IS. U par: 6 5.00 le paquet, trois livre» avec reine». $6-50. Le//. mssnsneomr .—=". th7 / S. ber rtte» Tera’Te. v Saultr. Farnham, que. (23 1. 8-13.- VOi

/ tel \ Pousser. 30 ans de 
I IC a h , succès. Infaillible 
- tt V \ 17- contre les pellicules 

g. J N "s et la calvitie. En- 
V ’ voi d’un flocon de
BUK $1.50 per la poste à

titre d’essai pour 35e.
es en timbre-poste. Mon­
tres cette annonce A vos amis. Ecrire à Agence 
Générale de Nouvelles H de Publicité. 709 et 710 
Edifice du Canada Ciment, Montréal.
20 at 4 f».
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